
Pour la propreté de la commune, merci de respecter ces consignes

Vous devez déposer vos sacs la veille du jour de collecte, c’est 
à dire le LUNDI SOIR. 
En cas de non respect de cette consigne, vous risquez une amende de 150 €.
Une tolérance de dépôt le dimanche soir sera néanmoins accordée.
En cas de dépôt sauvage hors des emplacements autorisés l’amende s’élève 
à 450 €.
Le règlement sanitaire du Pas-de-Calais interdit de brûler des végétaux ou 
tout autre déchet dans les jardins. Les émanations dégagent des substances 
polluantes, toxiques pour l’homme et l’environnement. En cas de non respect de cette interdiction, 
vous risquez une amende de 450 €.

La collecte des déchets verts La collecte des déchets verts 
reprend à partir du 6 avril 2021reprend à partir du 6 avril 2021

Seuls les sacs vendus en mairie seront collectésSeuls les sacs vendus en mairie seront collectés

Tous les Mardis du 6 avril au 14 décembre. 
Dernière collecte le mardi 14 décembre 2021. 

Passé cette date, vous devez déposer vos déchets verts en déchetterie 
ou au sein des plates formes prévues à cet effet.

Vente des sacs Vente des sacs 
en mairie en mairie 

Le mardi de 14h à 17h et  Le mardi de 14h à 17h et  
le Samedi de 9h à 11hle Samedi de 9h à 11h

0,50 € l’unité0,50 € l’unité
vendus par lots de 20 sacs vendus par lots de 20 sacs 

( 10 € le lot )( 10 € le lot )

Les fagots sont 
également collectés à 
condition de les ficeler 
avec un lien végétal. 



Je tiens mon chien en laisse : 
- Sur la plage
- Sur les sentiers
- En ville

Je ramasse 
ses 

déjections

Pour la sécurité de tous et la propreté de la villePour la sécurité de tous et la propreté de la ville

Les déchetteries

CAMIERS

Les Points d’apport des déchets végétaux

  Rue de l’église 
  (ancienne déchetterie)

Du 1er mars au 31 octobre : Lundi, vendredi et 
samedi: 10h -13h et 14h30 - 18h30 

En novembre, décembre et février : Lundi, 

vendredi et samedi: 10h -13h et 14h -17h.

  Zone de la Judocienne

Du 1er mars au 31 octobre : Lundi, mercredi, 
vendredi et samedi, 10h -13h et 14h30 - 18h30 

En novembre, décembre et février : Lundi, 
mercredi, vendredi et samedi, 10h -13h et 14h -17h.

> les trois plateformes sont > les trois plateformes sont 
fermées en janvier et les jours fermées en janvier et les jours 
fériésfériés

> Pour accéder à ces plateformes, vous devez > Pour accéder à ces plateformes, vous devez 
présenter une pièce d’identité et un justificatif de présenter une pièce d’identité et un justificatif de 
domicile ( sur le territoire de la CA2BM ) de moins domicile ( sur le territoire de la CA2BM ) de moins 
de trois mois.de trois mois.

Le TouquetSaint Josse   Rue Georges Besse 
  (près du collège)
du 1er mars au 31 octobre : Lundi, mercredi, 
vendredi et samedi, 10h -13h et 14h30 - 18h30 

En novembre, décembre et février : Lundi, 
mercredi, vendredi et samedi,  10h -13h et 14h -17h.

ETAPLES

RUE VERTE (Zone des Pompiers)
tel : 0800 880 695

Du 1er Octobre au 31 Mars : Du lundi au 
samedi, 9h-12h et 13h30-17h30

Du 1er Avril au 30 Septembre : Du lundi au 
samedi, 8H 30-12H et 13H30-18H

Fermeture du site le dimanche et les jours 
fériés.

Zone d’Activité de la Vigogne 
(face à Carrefour)     TEL : 03.21.89.90.60. 

Du 1er Octobre au 31 Mars : Du lundi au 
samedi, 9h-12h et 13h30-17h30

Du 1er Avril au 30 Septembre : Du lundi au 
samedi, 8H30-12H et de 13H30-18H

Fermeture du site le dimanche et les jours 
fériés.

> Vous devez présenter une pièce d’identité et un justificatif de domicile ( sur le > Vous devez présenter une pièce d’identité et un justificatif de domicile ( sur le 
territoire de la CA2BM ) de moins de trois mois.territoire de la CA2BM ) de moins de trois mois.

Tous les détails sur : www.ca2bm.fr

BERCK


